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Résumé
La transition vers un modèle d'économie circulaire offre des opportunités significatives aux pays d'Afrique et de l'océan Indien pour développer des économies florissantes tout en assurant leur durabilité environnementale et leur résilience à long terme. Le COPL 02-2023 du 21 et 22 novembre 2023, dans sa décision 7, a réaffirmé l’importance d’accélérer le processus de la promotion de l’économie circulaire. Cette priorité implique un renforcement du socle partenarial de la COI afin de les traduire en actions et résultats.  
Etat d’avancement
Conformément à la décision 10(a) du COPL 02-2024, le Secrétariat général poursuit ses efforts de développement de partenariat pour la mise en œuvre des priorités et recommandations issues de la Conférence ministérielle « Blue Future sur l'économie bleue et l'action climatique en Afrique : les États insulaires et côtiers à l’avant-garde », organisée par la présidence comorienne en exercice de l’Union africaine en juin 2023 aux Comores, et de la conférence ministérielle sur l’économie bleue et circulaire des Etats insulaires d’Afrique et de l’océan Indien de septembre 2023 à Maurice.  
Le plan d’action régional pour l’économie bleue de la COI (PAREB)

Le manque de moyen n’a pas permis une mise en œuvre du PAREB 2019-2025, même si le Secrétariat général a continué le plaidoyer envers les partenaires. 

Depuis août 2025, avec l’appui technique et financier de la Commission économique pour l’Afrique (CEA), le Secrétariat général a conduit un exercice de mise à jour. Celui-ci a permis de réorienter les priorités stratégiques afin de mieux intégrer les enjeux actuels, notamment les interactions entre la gouvernance des océans et l’économie bleue dans l’océan Indien. Il a également inclus une estimation des coûts des actions prioritaires proposées dans le plan révisé.

Cet exercice s’est appuyé sur la participation active des représentants désignés des États membres ainsi que des points focaux nationaux de l’économie bleue, à toutes les étapes de consultation, de concertation et de validation. Le PAREB 2026-2030 (Annexe 1), validé d’un point de vue technique en décembre 2025, a été transmis aux États membres pour une dernière série d’observations en février 2026. La version consolidée est désormais soumise à votre approbation.

En outre, la CEA accompagne le Secrétariat général dans la mobilisation des ressources auprès des partenaires pour la concrétisation immédiate des priorités du PAREB. 

Un mécanisme régional de responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les pneus usagés et les emballages, pour les pays insulaires d'Afrique et de l'océan Indien
Dans la continuité des actions engagées depuis 2024, le Secrétariat général, en partenariat avec Common Seas, a organisé un atelier de cadrage, suivi d’une consultation des principales parties prenantes. Celles-ci incluaient les acteurs clés de la plateforme public-privée régionale dédiée à la promotion des chaînes de valeur des déchets, ainsi que les points focaux nationaux REP désignés par les États membres, des représentants des projets régionaux complémentaires, notamment le projet EXPLOI, ISLANDS project, …

Ces échanges ont permis d’élaborer les termes de référence de l’étude de faisabilité relative à la mise en place d’une approche régionale de la responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les déchets d’emballages plastiques. Le lancement de cette étude est prévu pour mai 2026.
	
En outre, dans la poursuite des échanges initiés depuis 2025, en marge de l’atelier de l’Afrique de l’Est sur la gestion des déchets et l’économie circulaire, organisé par l’UNOSD en avril 225 à Antananarivo, elle a répondu favorablement à la requête du Secrétariat général en date de janvier 2026, pour l’accompagnement de la COI dans l’accélération d’une transition vers l’économie circulaire, notamment dans :

· Le développement et la mise en œuvre d’une plateforme numérique régionale sur la gestion des déchets et l’économie circulaire pour les déchets de pneus, les déchets électroniques et les emballages ;
· La mise en place d’une architecture régionale intégrée pour la gestion des déchets et l’économie circulaire dans les chaînes de valeur ciblées ; et
· L’organisation d’un atelier régional à l’intention des États membres de la COI, consacré à la gestion des déchets, à la gouvernance des données et à l’économie circulaire.
Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note des avancées dans la promotion de la mise en place d’une approche régionale de la responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les déchets d’emballages plastiques, en collaboration avec COMMON SEAS pour la mise en œuvre de la feuille de route du mécanisme REP régional des déchets pneumatiques et emballages.
b) Prend note de l’évolution positive de la collaboration avec l’UNOSD et mandate le Secrétariat général à initier les actions pour :
i) Le développement et la mise en œuvre d’une plateforme numérique régionale sur la gestion des déchets et l’économie circulaire pour les déchets de pneus, les déchets électroniques et les emballages ;
ii) La mise en place d’une architecture régionale intégrée pour la gestion des déchets et l’économie circulaire dans les chaînes de valeur ciblées ; et
iii) L’organisation d’un atelier régional à l’intention des États membres de la COI, consacré à la gestion des déchets, à la gouvernance des données et à l’économie circulaire.
c) Recommande au Conseil des ministres de : 
iv) Approuver le plan d’action régional de l’économie bleue de la COI 2026-2030

Rappel des décisions antérieures

Annexes :
· Annexe 1 : Le PAREB 2026-2030
· Annexe 2 : Les TDR de l’étude de faisabilité de la mise en place de la REP régionale des déchets d’emballage plastique dans la région de l’océan Indien
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